
Conseil Consultatif Communal des Déchets 

Le CCCD est parvenu ce lundi 5/10/2020 à un accord sur une proposition de modifier le régime des taxes sur 

les déchets ménagers.  

En résumé, nous vous proposons de faire évoluer le système de la façon suivante : 

1. Baisse de la taxe forfaitaire des ménages de 5€. 

2. Déchets résiduels : baisse de la balise de 60 kg par personne à 40 kg par personne ; augmentation de la  

taxe proportionnelle par kg (voir tableau ci-dessous). 

3. Maintien de la balise en levées : 12 pour le résiduel et 18 pour l’organique. Le coût des levées en sus reste 

inchangé à 1,15€/Levée. 

4. Maintien de la balise en kg organiques à 40 kg par personne. La taxe pour les kilos en sus passe à 0,10€/kg. 

5. Principes inchangés pour les ménages arrivés en cours d’année. 

6. Détails supplémentaires : 

 

 

 

Ndlr : il faut préciser que la distinction au sein des assimilés est postérieure à la proposition du CCCD 

et appartient à l’administration et au Collège Communal. Elle a été validée par le Conseil Communal. 

Motivations  

1. Bilan du système actuel mis en place en 2016 (voir en annexe). 

2. Raisons d’un changement souhaité : 

- Augmentation des frais fixes : le coût des recyparcs est passé de 16€/p en 2016 à 24,75€/p en 2021 ! 

- Augmentation du traitement de la fraction résiduelle de 106€/t en 2016 à 124€/t en 2021. 

- Baisse du coût de la collecte (30.000€ en moins en 2020). 

- Volonté politique de baisser la taxe forfaitaire des ménages. 

- Volonté politique de susciter une baisse de la production des déchets résiduels. 

- La baisse de certaines balises vise aussi à se rapprocher du principe « pollueur-payeur » c’est-à-dire que 

les citoyens payent pour leurs productions. 

3.  Les changements proposés devraient dégager un bilan financier positif qui pourrait être utilisé pour des 

mesures « sociales » et en tout cas des mesures d’accompagnement pour l’information et la 

communication dans le cadre du changement proposé. 

Bilan financier 

Sur base des données de production de 2019 et des nouvelles propositions, les simulations donnent un coût-

vérité de 108% mais une partie du boni serait employée pour les mesures sociales et d’accompagnement. 

Taxe Taxe proportionnelle liée aux kgs de déchets résiduels Levée sup Kgs ORG

forfaitaire sup

Quantité  Prix Quantité Prix Quantité Prix Prix

€/kg €/kg €

Ménages présents au 1/1 ** < 40 kgs/p 0 40 à 55kgs/p 0,30    > 55kgs/p 0,45 1,15 0,10         

Ménages arrivés en cours d'année Non ___ ___ 0 à 55kgs/p 0,30    > 55kg/p 0,45 1,15 0,10         

Communautés 140 ___ ___ Tout 0,30    ___ ___ 1,15 0,10         

Secondes Rés 70 ___ ___ Tout 0,30    ___ ___ 1,15 0,10         

Assimilés privés 70 ___ ___ Tout 0,30    ___ ___ 1,15 0,10         

Assimilés publics Non ___ ___ Tout 0,13    ___ ___ 0,7 0,08

** Taxe forfaitaire: 70, 110, 140 ,165€ pour les ménages de 1, 2, 3, 4 personnes et plus


